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Article premier.

Conforme

Art. 2.

L'article 28 de la loi n° 66-420 du 18 juin 1966 précitée est ainsi
rédigé :

« Art. 28. — La responsabilité du transporteur est limitée, pour les
pertes ou dommages subis par les marchandises, aux montants fixés au
a) du paragraphe 5 de l'article 4 de la convention internationale pour
l'unification de certaines règles en matière de connaissement signée à
Bruxelles le 25 août 1924, modifiée par le protocole signé à Bruxelles
le 21 décembre 1979.

« Le transporteur, capitaine ou agent du transporteur et le chargeur
peuvent toutefois convenir d'une somme supérieure.

« La somme totale due est calculée par référence à la valeur des
marchandises au lieu et au jour où elles sont déchargées conformément
au contrat, ou au jour et au lieu où elles auraient dû être déchargées.

« La valeur de la marchandise est déterminée d'après le cours en
bourse ou, à défaut, d'après le prix courant sur le marché ou, à défaut
de l'un et l'autre, d'après la valeur usuelle de marchandises de même
nature et qualité.

« Le transporteur ne peut invoquer le bénéfice de la limitation de
sa responsabilité, prévue aux premier et deuxième alinéas du présent
article :

« a) s'il est prouvé que le dommage résulte de son fait ou de son
omission personnels commis avec l'intention de provoquer un tel
dommage, ou commis témérairement et avec conscience qu'un tel
dommage en résulterait probablement ;

« b) en cas de déclaration de valeur par le chargeur, insérée dans
le connaissement et acceptée par le transporteur ; pareille déclaration fait
foi à l'égard du transporteur, sauf preuve contraire de sa part.

« Le préposé du transporteur peut se prévaloir des exonérations et
des limitations de responsabilité que le transporteur peut invoquer en
vertu de l'article 27 et du présent article, sauf s'il est prouvé que le
dommage répond aux conditions fixées au a) ci-dessus.

« Lorsque la responsabilité est limitée conformément aux disposi
tions du premier ou du deuxième alinéa du présent article , l'ensemble
des montants de réparation mis à la charge du transporteur et de ses
préposés ne peut dépasser les limites prévues auxdits alinéas. »
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Imprimerie du Senat

Art. 3 à 5.

Conformes

Art. 6.

Supprimé

Art. 7 .

Conforme

Délibéré en séance publique, à Paris, le 2 décembre 1986.

Le Président,
Signé : JACQUES CHABAN-DELMAS.


